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Présentation du zonage général
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Découpageparzones

Les emplacements 
réservés

Les orientations 
�G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W

Les secteurs de projets

Les périmètres de 
constructibilité limitée

LesPLUcomportentun règlementqui fixe,en cohérenceavecle projet
d'aménagementet dedéveloppementdurable,lesrèglesgénéraleset les
servitudesd'utilisationdessols.

Leterritoire�G�¶�(�U�D�J�Q�\seradiviséenhuitgrandescatégoriesdezones.

Zone U à dominante�G�·�K�D�E�L�W�D�Wcollectif : zoneà caractère�G�¶�K�D�E�L�W�D�W
collectifdense,deservices,�G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�Vetdecommerces.

ZoneU à dominante�G�·�K�D�E�L�W�D�Wintermédiaire: zoneà vocation�G�¶�K�D�E�L�W�D�W
collectif,deservices,�G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�Vetdecommercespouvantsedensifier.

ZoneU à dominante�G�·�K�D�E�L�W�D�Windividuel: zonedestinéeprincipalement
auxhabitationsindividuelles,plusoumoinsdense.

ZoneAU (à urbaniser): zonedestinéeà êtreurbaniséesouscertaines
conditions(réalisationouconnexionauxvoirieset réseaux,respect�G�¶�X�Q�H
orientation�G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�WprévuedanslePLU,etc.). LazoneAUdusud
de la communeest inconstructibleen �O�¶�D�W�W�H�Q�W�Hdu devenirdu projetde
�O�¶�$104.

ZonedeCommerceoù�O�¶�K�D�E�L�W�D�W�Q�¶�H�V�Wautoriséquepourleslogementsde
fonctionet/oudegardiennage.

Zone �G�·�$�F�W�L�Y�L�W�poù �O�¶�K�D�E�L�W�D�W�Q�¶�H�V�Wautoriséque pour les logementsde
fonctionet/oudegardiennage.

ZoneN: zonedeprotectiondesespacesnaturelsavecuneconstructibilité
trèslimitée,ainsiquedesrèglesparticulièrespourlesjardinsfamiliauxau
nordetlesespacesrécréatifsetsportifsà �O�¶�H�V�W.

Il estpossible,autitrede �O�¶�D�U�W�L�F�O�HL 123-2
duCodede�O�¶�8�U�E�D�Q�L�V�P�H��dedélimiterdes
périmètresde constructibilitélimitéequi
interdisentpouruneduréeauplusdecinq
anset dansl'attentede l'approbationpar
la communed'unprojetd'aménagement
global,les constructionsou installations
d'une superficiesupérieureà un seuil
définiparle règlement. Lestravauxayant
pourobjetl'adaptation,le changementde
destination,la réfectionou l'extension
limitéedes constructionsexistantessont
toutefoisautorisés.
Les propriétaires�G�¶�X�Qterraingrevépar
cette servitude peuvent mettre en
demeurela communede procéderà
l'acquisitiondeleurterrain.

Cesontdesespacesdestinésà recevoir
des équipementspublics ou �G�¶�L�Q�W�p�U�r�W
public. Ils sont établis au profit de
collectivitéspubliques.
Ils sont délimitéspar le Plan Local
�G�¶�8�U�E�D�Q�L�V�P�Het sontsoumisà un statut
spécialpour�T�X�¶�L�O�Vne fassentpas�O�¶�R�E�M�H�W
�G�¶�X�W�L�O�L�V�D�W�L�R�Qincompatibleavecleurfuture
destination.
Le propriétaired'unterrainsur lequelils
sontétablispeutexigerde la collectivité
ou du servicepublicau bénéficeduquel
le terraina étéréservé,qu'ilsoitprocédé
àsonacquisition.

Les orientations d'aménagement
concernentdes quartiers ou des
secteursà mettreen valeur,réhabiliter,
restructurerouaménager.
Elles peuventprendrela forme de
schémasd'aménagementetpréciserles
principalescaractéristiquesdesvoieset
espacespublics.
Ellessontopposablesauxtiers.

Emplacement réservé 
�S�R�X�U���U�p�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���G�¶�X�Q��
équipement scolaire à 
côté du centre de loisirs 
Jeannette Largeau 

Zone de constructibilité
limitée pour laisser un
tempsde réflexionsur la
définition�G�¶�X�Qprojetautour
de la maisonde Bernardin
deSaint-Pierre.

Emplacement réservé 
�L�Q�V�F�U�L�W���j���O�¶�D�Q�F�L�H�Q���3�O�D�Q��
�G�¶�2�F�F�X�S�D�W�L�R�Q���G�H�V���6�R�O�V���H�W��
maintenu dans le cadre 
�G�H���O�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W���G�H�V��
�E�H�U�J�H�V���G�H���O�¶�2�L�V�H

Le Village 

Le Bas Noyer

Un emplacement réservé 
pour élargissement de  la 
voirie dans le cadre de la 
réalisation de 
�O�¶�p�F�R�T�X�D�U�W�L�H�U Une orientation 

�G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W���S�R�X�U���O�D��
réalisation de 
�O�¶�p�F�R�T�X�D�U�W�L�H�U

La Côte - les Cayennes

�/�H���V�H�F�W�H�X�U���G�X���S�U�R�M�H�W���G�H���O�·�D�X�W�R�U�R�X�W�H���$������

Emplacements réservés pour 
création de voirie et réalisation 
�G�¶�X�Q�H���S�O�D�F�H�W�W�H���H�Q�W�U�H���O�D���0�D�L�U�L�H��
et la Maison des Services 
Publics 

Zone de 
constructibilité 
limitée en attente 
�G�H���G�p�I�L�Q�L�W�L�R�Q���G�¶�X�Q��
projet en 
concertation avec 
les habitants

Zone de constructibilité limitée en 
attente du devenir du projet définitif de 
�O�¶�D�X�W�R�U�R�X�W�H��


